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Monsieur le Chef du Service des Communes, cher Monsieur, 
 
 
 
 
Lors du Conseil Général du 21 mars 2013, le Conseil Communal de la commune de La Tène a 
présenté au Conseil Général le projet Agora, « constitué de différents centres de compétences 
ou entités à vocation sociale unissant des centres de compétences dans les domaines de la 
santé, de la vieillesse et de la jeunesse ». (Commune de La Tène, Extrait du Rapport 
d’Information du Conseil communal au Conseil Général concernant l’écoquartier social 
Agora, ce Rapport d’Information du Conseil Communal est en annexe (RICC)). 
 
Ce rapport daté du 25 février annonce la création (hors Conseil Général) de deux comités de 
pilotage constitués de professionnels et nous informe qu’ « une société anonyme a été créée à 
laquelle participent  le promoteur et le Conseil Communal, ceci dans les limites de ses 
compétences »(RICC, bas de page 2, haut de page 3 ).  
 
La prise d’acte de ce rapport a été massivement rejetée par 24 non contre 8 oui et 3 
abstentions (Procès-verbal No 5, Conseil Général du 21 mars 2013, ce PV est en annexe 
(PV)). 
 
En effet, si certains Conseillers Généraux n’ont pas mis en doute l’intérêt général du projet, 
d’autres se sont fortement élevés contre la procédure choisie par le Conseil Communal pour 
sa mise en œuvre. 
 
Un préavis de la commission financière n’a pas été demandé par le Conseil Communal, ni 
celle-ci formellement informée de cette dépense hors budget.  La commission d’Urbanisme 
n’a par ailleurs pas été saisie non plus de ce nouveau projet d’urbanisme. Les explications du 
Conseil Communal à ce propos sont assez édifiantes : « nous nous sommes interrogés et 
avons constaté qu’il n’y a pas de commission en tant que telle qui s’occupe de ce genre de 
projet »(PV, page 6, deuxième paragraphe) 
  



 
Face à ce manque flagrant d’informations, certains élus ont procédé à des recherches 
personnelles  pour identifier cette société comme SanaForum SA, créée le 5 mars 2013. 
 
La création de cette société à une semaine seulement de la tenue de la commission des 
finances et à deux semaines du Conseil Général exclut de facto toute clause d’urgence qui 
pourrait justifier le comportement de l’exécutif, d’où notre incompréhension devant la 
procédure, pour le moins expéditive, adoptée par le Conseil Communal. 
 
Lors des interventions de divers Conseillers Généraux, il a été souligné l’éloignement entre 
les buts sociaux évoqués dans le rapport et la société Holding nouvellement créée: 
 

• Qui a pour but d'acquérir, de vendre, de gérer, d'administrer des participations 
financières en tant que société holding, ceci dans toutes sociétés industrielles, 
financières, commerciales et immobilières, en Suisse ou à l'étranger. Elle est autorisée 
à acquérir, administrer, exploiter et céder des brevets d'invention, des marques, ainsi 
que des connaissances techniques et industrielles. Elle peut participer à des entreprises 
ayant un rapport direct avec son but social ou apte à le favoriser. La société peut créer 
des filiales ou des succursales en Suisse ou à l'étranger. 
 

• Dont Monsieur Serge Girardin (Conseiller Communal) est le Président du Conseil 
d’Administration. 

 
 

• Qui renonce à un contrôle, même restreint, de la part d’un organe de révision. 
 
Le Conseil Communal a tenté de rassurer les Conseillers Généraux en argumentant que « par 
ailleurs, les statuts de la SA ont été validés par le service des communes »(PV, bas de 
page 5). 
 
Malgré cela, comme mentionné plus haut, non seulement le Conseil Général a refusé de 
prendre note du rapport mais, lors de la séance du 25 avril 2013,  il a adopté sans ambages la 
proposition de modification du règlement général de commune proposée par le PLR de La 
Tène visant à ce qu’un représentant désigné par le Conseil Général assiste aux assemblées 
générales des personnes morales dont la commune est actionnaire. Le législatif ne tenant pas à 
s’immiscer dans la conduite de ces entreprises mais bien à être informé des éléments 
financiers de ces sociétés, et en particulier de SanaForum SA. 
 
Lors de cette même séance du Conseil Général du 25 avril 2013, nous n’avons reçu aucune 
information complémentaire sur le but réel de cette Holding mais nous avons été informés 
qu’un « pacte d’actionnaires » est en cours d’élaboration et que les négociations sont encore 
en cours, ceci alors que la société est déjà créée et la commune engagée. Sachant qu’un pacte 
d’actionnaires permet de compléter, voire de se libérer de tout ou partie des statuts, cette 
information a bien sûr réveillé les inquiétudes déjà grandes de certains Conseillers Généraux 
au sein de nos partis, raison pour laquelle nous venons vers vous. 
  



 
Tous essais d’obtenir du Conseiller Communal en charge des informations supplémentaires 
quant au but de la création de cette société, sur le pacte d’actionnaires et sur les montages 
financiers qui seront mis en place n’ont pas abouti. Afin que nous puissions sereinement 
envisager s’il est nécessaire d’engager l’une ou l’autre action, nous vous saurions gré de bien 
vouloir nous aider dans notre démarche. Il nous serait agréable d’être éclairés sur les éléments 
suivants : 
 

• L’article 50 de la loi sur les communes prévoit que les communes puissent participer à 
des sociétés anonymes pour autant qu’elles soient d’utilité publique et aient reçu 
l’autorisation du Conseil d’Etat. Une société Holding comme SanaForum SA peut-elle 
vraiment rentrer dans ce cadre ? Une autorisation du Conseil d’Etat serait-elle en 
cours et que nous l’ignorerions ? 

 
• De par ses statuts, cette société est une société commerciale dont le but est le profit, 

n’y aurait-il pas une distorsion de concurrence envers les éventuels promoteurs qui 
n’ont pas été sollicités ? Ce d’autant que le promoteur prévoit un don de 400'000.- à la 
commune. 

 
• Cette société étant une société anonyme, elle permet à la commune d’échapper à la loi 

Cantonale sur les marchés publics (LCMP), est-ce acceptable ? 
 

• Le droit vote à l’assemblée générale est proportionnel à la valeur nominale des actions 
dont chaque actionnaire est détenteur. L’accès pour notre commune au Conseil 
d’Administration n’est donc pas garanti dans le futur, d’autant que le cas d’un Conseil 
d’administration à un seul membre est prévu par les statuts, le promoteur peut donc 
reprendre le contrôle seul en tout temps. 
 

• Les statuts de cette société permettent de verser des tantièmes sur les profits et un 
salaire aux administrateurs de la société (art. 32), il peut donc y avoir intéressement 
personnel du représentant du Conseil Communal au sein du Conseil d’Administration 
(actuellement Président du Conseil d’Administration). Outre l’aspect moral 
contestable et les évidents conflits d’intérêt, y a-t-il conflit avec l’article 63 de la loi 
cantonale sur les communes qui stipule que « Aucun marché de la commune ne doit 
être adjugé, quelle que soit la procédure applicable, à un membre du Conseil 
communal. » 

 
•  Enfin, serez-vous informés du contenu du « pacte d’actionnaires » et validerez-vous 

de même ce document comme vous l’avez déjà fait pour les statuts ? Est-il d’usage 
que les Conseillers Généraux aient un droit de regard sur ce type de document qui à 
nos yeux ouvre toute les portes à tous types de procédés plus ou moins 
recommandables et en tous cas éloignés de la mission du service public tel que nous 
l’entendons ? 

 
  



 
Vous comprendrez à la lecture des paragraphes ci-avant que nous sommes particulièrement 
inquiets quant aux engagements que pourrait prendre directement ou indirectement notre 
commune dans ce projet, engagements qui en fin de compte dépasseront largement la 
compétence financière du Conseil Communal et son domaine de prérogative. 
 
En espérant que vous pourrez nous éclairer sur ces aspects dans un délai relativement bref 
nous permettant de mieux évaluer les actions à prendre avant ou pour le prochain Conseil 
Général de juin, nous vous remercions par avance de l’attention que vous voudrez porter à 
cette lettre, et nous vous présentons, Monsieur le Chef de Service, nos salutations les plus 
respectueuses. 
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